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I ThaNHKKKT 1.1 KKKSkATlN.

Voua n'ijjn.m'z pas q.i.- l..rH .lu tn.n.sf.Tl .Tun.' irran.lc parti.-
du Territoire .lu Ke.-watin j.Hr l.- G.Miv.Tn.-iii.'tii F.'.l.'ial i\ Otta
wa.au Gouvernem.'nt Loral ft :i la rr..vitu-.- .I.i Manit..!»,. U-h
droits Hcolair.-s .le» habitant» .lu Keewalin nV.nt niill.-iii. t.t .'t.'

sauvegar.l.'s nialtjré Nos propr.-s n'oiaiiiittions .'<Tit,.s .-l c-cll.-s .le
S. G. .Mgr Ovide Charlebois. (). M. !.. Vieaire Ap..st.,ii,p,e .lu
keewatin et .'\é.|ue de B.'rénice. représentant imm.'diai .les int.'-
resst's.

Après avoir consult.' les ('atholiijues de Winnipe» et de
Brandon, ^t leur avoir .lemand.-. s'ils .'taie li.spom's :\ nViamer
a aauvegartle .les dn.its scolaires .lu K lin. par .in.- clause
légale, comme condition xiue t/„a nui, ^ .msfeit du Ke.'watin
au -Manitoba. au ris.pie de retanler ind,-..niment !. n-oleim-nt .le
la question solaire, ou bien s'ils préf.'raient i,rarder le silence,
Nous avons, en leur nom. et appuyé ensuite par l.-urs d.-man.l.-s
pubiupies, réclamé auprès du Gouvernement A Ottawa, c.-tt.- sau-
vegarde, alors que Nous ne recevions aucune promesse dire. u
ind ote .le l'amélioration de notre c.mdition scolaire de art
des Gouvernants i[ VVinnipeg.

Cependant, Nous admettons que l'opportunité de l'ins.'rtion
d une clause l.'gale prot.'geant les dn.its scolaires .le la minorité
catholique du Keewatin était di.scutable; mais il Nous a été dou-
loureux d'entendre nier le.^ .Iroits .le haute justice de cette mino-
rité, malgré la Constitution tlestinée évi.l.'uiment. par ses «uteiirs.
à consacrer A jamais, le principe de l'.'cole conf.^ssionnelle. Hélas !

1 expérience a j.rouvé qu il eut .'té préférable .riuv...pu'r. alors, les
droits scolaires .le la minorité cath..li<pie et de les consacrer par u-
ne législatitm j.rotectrice.

Quoiqu'il en soit, les Cath..li(pu*s du,Keewatin et du Mani-
toba, avaient droit de s'attendr.- cpi'ils ne serai.'.it pas abanilon-
m's, sans condition et sans garantie, .lans une circonstance solen-
nelle ort leurs droits les plus sacr.'s en matière .lé.iucation étaient
en cause. En justice et en honneur, on aurait .iû faire une n'-ser.'
ve au cas ofi le Gouvernement du Manit<>l)a n'aurait rien fait.

II Les amknukments s.oi.aiiîks r.n.i.WKi.].,

Il est vrai qu'il y avait lieu d'espérer que Je Gouvernement
et la majorité Protestante du Manitoba se m.mtreraient justes et
même généreux, alors qu'ils recevaient I.- .^adeau j.rincner d'un
agrandissement de territoire qui met la Province sur un pied^
dep;alité avec les Provinces sœurs de l'Ouest, et lui vaut'
maintenant d'être devenue une province maritime.

C'est alors que la questi.jn des écoles du Manitoba. si. sou-
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iffiii miiis Mi faiMsi-mt'iii ili'olaréi' n'frK'y, a ctt' n'oiivertf. et que
IcM m'j;. .cm lions .•nluiinVs untre Iuh partin intiTeM»';» ont amené le
irnssiif,'.' (i"iim,.n.l.Mnt'ntH -.olniros aiipelt'H AinendemcntM Cuiil-
"-<//. (lu nurii <lc l'IJondiable ministre île l'Eilucaticm, qui les a
j|n.i».«'s. Çf.i iimfniliMui'nts cmt »'u' votés par le» doux partis }io-
litiipu'.-i (lésirtMix. i-f Membi.'. lie faire sortir cette question tou-
jours vivante et toujours troublante lie l'arftne politique; maio
leur actn imparfait n"a pas obtenu le résultat ijue nous espérions.

II ne nous uppuriient pas île dire ce que valent ces amende-
»„„/.•< Cul,hr,/l u„ j„,int de vue légal, bien que les Oatholiqu
Il lent constuté- avec étonnement que la fameuse objeoti
A

1
habit reliy;i('ux des instituteurs et des institutrices, api

_

uvou été formid.'c jusqu'iii aveo hésitation par quelques fanati
• pii's. a éi ' invo(|U('(. par un savant, avocat de Wmnipeg qui '

m.-i c.'iHiidant, contre toute logique, que la loi scolaire n'en

ues

ection

près

ad-

fait
aucuiif mention.

N'oiis n,. vous ferons pas oimnaître les détails fastidieux des
• lémaroii.-s de Tllonorable Coldwell auprès du Jiiirenu det, ccolen
/>'i/,/,,j,i,s ,/c II ////i//«7/. composé de ipiatorze commissaires tous
non-i-atliolupies. pour lesamenerA profiter des nouveaux amende-
ments si-olaiies alin d'aocepter nos écoles libres de Winnipeg
et de Brandon dans les conditions suivantes:

.,

III L)KMANUKS UKS CATUOLryUKS UE WlJJNIPKG

" ' ' ET AUSSI I)K BkANUON.

1. Nos maisons il"école seront louées par le Bureau den c<o-
//.s- }>ii'>/i.i,„:.s. 11 n'a jamais été question, et il ne sera jamais
'luestion, de vendre ces maisims au ÎÏMreaM ou de lui demander de
ouM construire des iiiaisons d'école.

~. Nos maîtres et maîtresses catholiques ayant des diplômes
ou des Jirevets du Gouverneiuent

( Frères et Religieuses) rece-
vront i\u J,',/n<in le salaire réglé par la loi.

3. Nos écoles telles qu'elles sont, passeront sous le régime
lies école-i publiques.

C est ce (pii a été très bien spéciSé dans le mémoire rédigé
piir le Cnulu: d,: hi Fid.^nitlnn det thitholiques du Manituba,
et envoyé aux membres du /inre'ni deti e'colen juddl'iue». Ce mé-
moire intéressant (|ui expose bien les demandes des Catholiques
et ne «acritie aiutin principe a été publié dans les journaux et il

est il étudier.

Nous ferons trois observations très im|M>rtantes sur ces de-
mandes des Catholiques de raeee])tation de leurs écoles libres
par le Bureau des écoles publiipies de Winnipeg:

l'n-inih-i oliii i:-iitl<)ii. l>'abord. c'est pour Nous conformer ;\

^
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-I///n I ,M. ,1,. IS't.. „„r le» .-eol..^ .1» MBnitob«nuH Noui «vofM
aut«rr..|..sra.lu.li.,u...,WHir,.c..H.l.-.marche«. imrce «lu-il y o.t
Uit c,u,. It.8 Cathuliques devront «..«epter Ifs n'|«nitioo8 partielleBqu ilx |H)iirrHiHnt obtenir.

j^niciien

-En att.-n.lant. .-t ji^qu'A ce qu'il leur «oit donné de fa.r,.
tr.om,.h.;r tout... le» revend i.-ationM. qu'ils ne refusent p.. d^
«Htisfacions ,.«rt,.dleH. ("e« ,>ourquoi partout oft 1. loiTou le
fait. ..u les hunnes ilis,M.«itionM des personne» leur offrent quel-ques moyens datt.-nuer le mal et .l'en éloigner darantage^ les
.lancer-. .1 convient tout n fait, et il est utile qu'il» en «»St etqu Ils en tirent le meilleur parti possible."

n, „^7**L'''TV,''''; ^ ''''"'' ''""'^"^'""''"^•'«'""•' '« Gouverne-ment de S,r \\ ilfn.i Laurier, en 190() - ]9()I - 1902. prié un Co-m.tc de Catholiques d.. vVinnipeg. ,1e s'aboucher avec le /inreai^
(('•x ecnl^x />»/>/>.,.usyuurU'ur ilvm^nder d'accepter nos écoles
iu>reM avec les mêmes conditions.

JhH^lhnr nl.yrHri.m. I/aoceptation de nos écoles libre» deV> innipeg et de Lrandon par le liur. „ de. tcoles pvhli,,ue, Kyx-
rait eu pour rc'<iijtai heureux:

o) DabonI ,1e faire .lisparaître pratiquement le fanieau dea , ,,uble taxe scolaire qui pèse encore si injustement sur no» C«.
th,)li(iues des centres mixtes:

h) Puis ,1e nous permettre tiétablir des écoles .«.ur les en-fants catholi.pies ,lans .le nouveaux centre» mixtes of, le nombre
«tes catholiques aujrmente:

' )
Enfin ,1e mettre nos Catholiques ,les centres mixtes dansune situation pres.pie analo^n.e. vis-à-vis de la loi scolaire, d celledes (. atholi,,u,.s d,.s paroi.sH.-s ou .les colonies franc.-aises. anelai-«es ruthen..s. polonaises. A la campagne, avec cette différend es-

sentielle cepen.lant. ,,u,. ceux-ci ont .les oomraiseaire» d'écoles

L;^tp:i8;;<t
''" ' '""''"'^' *** ^^™"'"" • "> "" • p- -

Nous N.M.s .lemttn.l.,ns si r.,n a t..uj..urH bien compris quees Cath..liq.,es ,1e n.,s paroiss.-s .le cam,utgne jouissent de eer-
teins avantages, grâce au b.,n vouloir ,les Gouvernants actuels,non pa- par.e que es (^.tholiques.le la plupart ,Ies,«misses o . descolonies s.mt .le langue fran,,aise ( les Catholiques fran.iiis de
\\ inn.peg souffrant autant que les Cath,.liques anglais, polonais
«ileman.ls ruth.;n.-s. .le ia l..i .le IS»7 ) mais. paL qu'ils songroupes e .,uils .se d.mnent la peine d'élire des commissaires
(1 écoles catholiqu,.s. L ne paroisse anglaise A la campagne joui-
rait des m.-mes avantug..s ,p.e Samt-Norbert et t..utes les autres
paroisses fnin(;iiis.>s,

«u.i^n

Troi.Hi; n,e ohsen-ati.m. I/arrangement pn.pusé n'est pas u-
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f-t uii prtiiiier .n'te ite jus-

Di- Hlxlii'ution (If mm ilroil>< Hvolairi'N Ncliin la (^ln^ttitutinn, iiiuir'.

c'i'Ht f'iifnl4i'titii>ii </ii riiiitrii/r (/», //((.< l'iii/tK (iiii
I
ur•^eruil'n' m>ub

lu ilnniinHtinii iiHt'mitint ù Ih riifrci «l'un /lufa" cotiiiioMt' i-xi'liixi-

vt-rncnt Hiij<>iir«riiiii de n<)ii-catlioli({iii>H, et <l<int iint> iiartii* dt*»

iiifiiibrcH eMt rciioiivelrt' chaiiiie anm't', en sorte (jiie l'urrati'

ment o<»neln aurait t-tt; précaire île ^tt iiutiire.

Il faut remarquer autini (|ue tufia n'uurionH pas 1" droit di>

percevoir noua iuêii,.s iios taxe» sctiiiiiter*. et d'ei. disposer.

Nuua n'auriotiR tluno pas eu rai.» m île Nou» di'ciarer satis-

fait, et la minorité protestante «le (^)u''l)eo n*aui-epterait jamais
une situation «i inférieure et si humiliante, mais eVftt été eertai-

nement une amélioration con«idérahK
tice.

Le« non-i'i.tlioli(pie.s auraient ee»sé entin de .ne .servir <le.>+

taxe» -eolairos de.i Catlioiicjue» pour bâtir des palui» soolaires, et

de faire ins ruiru leurs enfants en partie aux dépenn de» autres.
.\ Winiiipei^ seulement les taxe^' scoiaireH des (.'atholiijueH.

alisorbies pour le maintien dn.s écoiep pubiiijuet nciitreM ofi il»

n'envoient j).ib leurs enfants, doivent aujouril'liui d'irnsser la

fomme de éS<l.(K)<>.(H) cha(]U( année !

Il fallait donc aux Catholiques un s?rand esprit de concilia-
tion et un bon vouloir plus (ju'ordinuire pour accepter un tel ar-

ranafement.

(^r l'Honorable Ci>ldAell a essayé en vain d'amener le /.';/-

ratit ifes i'i-idntt puhliijuet> do Winnipeg i\ accepter nos huit éc-»-

Ihs lih 'es. ( cpiatre écoleg anglaises, une école franco-anglaise,
une école anglo polonaise, une école anglo-allemande, une école
anglo-ruthène ). il s'est heurté t» un refus appuyé .-ur le fait «jue

Us nouveaux amendements scolaires n'obligeaient pa.s le Ihiitmi
!\ se rendre !> la demand • du Gouvernement local du .Manitobii

d'accepter nos écoles.

Le (Jomité de la Fédération desCati.olicpies du Manitoba, a-

près lie h>ng8 |><>urparlerH inconnus de ceux cpii l'ont accusé
faussement d inertie, a aussi w«uyé le même refus de la jtart du
linrettn s'appuyant sur l'opinion légale d'un avocat éminent, dont
la science bien connue semblait le mettre à l'abri «le tout pn'ju-

gé. Cet avocat a déclaré, au grand étonneiuent de ses meilleur»
ami» et de savants légistes, que la loi s'np|M)sait A l'acceptation de
nos écoles telles qu'elles sont avec les enfants oath«)lique8 et leur»
maîtres et maîtresses en custutue religieux ! C'est incroyable,
mai» cela est.

Voici le texte de cette partie la plus importante de cette é-

trange opinion sur la légalité du costume religieux:
"Il n est fait aucune référence expresse, dans l'Acte du Ma-

nitoba. au vêtement ou costume dos instituteurs; aucun règle-

! V'
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ment n'u rtr fuit |>Hr le Ixirciiu oonnultiitif \ ot» mijft. \\n\t, l«

fuit i|ui* uen ouftiuiio» Mint un hviiiIioIh iliiitinotif et ont uiiu tti

i;nilii-at-tin ptirtimilii'Ti' »*> rit|t{M>rtiint i\, et riMirétentant, une i'-

f^iisf particulii'Tf. et riin|Miriun<-e iju'v «t'Ht-lient naturellement
es jH'titinnnuire», remlvDt confessionnel ( seotariun ), A un ih-grt'-

«;iirreM|ion(lHnt. ce iMmtuiii»- ou vêtement; et l'emploi «l» tel v«'ti'-

Mitant ilHnn le* «'-rolei, mr-iiie «i l'enseisTnement oral on autre Ht

le* livreH sont neux ijui sont |ir«>soritH par l'Aete des Kooleti l'u-

iiliipiet». ssiTuit. (iana mon opinion, une violation de lu seution'JM
«l-feniittot <pioi que ce soit ipii n'est pus entièrement nun-uon-
fesiionnel. cette violation t'tiint ausai claire (jue si ilea emlilZ-mew

tendant A exalter une autre l'glise étaient constamment tn évi-

dence tlanii le» l'Cole»."

I.es ttni>'/ii/tiitf)it/> ''<</(/</"^// n'ont donc étc Mui via juMiu'ici,

d'aucun effet |M»ur les ('atholiipies des centres mixtHs tle \\ inni-

pejj; et de 13ran<lon, et il faut Uien répéter |M»ur la centit^mo fois

que nos Catlioliipies y souffrent encore «le la même injustice

«pi'en 1H9<), lors de lu loi scolaire scélérate <pii nous a nivi bruta

leinent nos dn>its scolaires, droits consai^és cependant par la

( 'onstitution.

Uepuis bientôt vint;t-troi8 ans. les Catholitpies des centres

mixtes uéjA notmués sont doni- traités avec une injustice criante,

et la Constitution du pays, le pacte fi'iléral. restent violés, malgré
une décision favorable du haut tribunal tle l'empire. l'Honorable

(,^onseil Priv,'' d'Angleterre (pii u reconnu que nous avions des

griefs fondés et ipi'il fallait v remédier !

Les hommes politiipies cpii ont créé ce triste état de cho«es,

ou ipii l'imt prolongé par leur manque de courage iloivent donc
en porter la lourde res|M)nsabilité devant T)ien et devant leur

conscience. I^es événements ne N<ms donnent que trop raison d

Nous qui avtms constamment réclamé les dmit» scolairea de nos

coreligionnaires, ipii avons répété si souvent en face des aflSrma-

tions l'iiusses t intéressées «le certains politiciens peu scrupuleux,

(uie la (juestlon de ,.os éi'oles n'est réglée ni dans les centres ca-

tnolicpies. ni surtout dans les centres mixtes condamnés encore

aujouririiiii t\ payer l'injuste et écrasante double taxe,

! v' Porilyroi I.KS .Sf^liOCIATIONH ant<Sriei'UKs

O.VT-KI.l KS KCHOUÉ.

Nos Très Cher» Frères, plusieurs d'entre vous, surtout {«r-

mi les nouveaux venus se demandent peut-être si les négocia-

tions de ces derniers muifa en faveur surtout de nos écoles dans
les centres mixtes, s<mt nouvelles, et, si elles ont eu lieu déji\,

P'
urquoi elles ont échoué.

I

1/
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I

Nom li. mu ri'|HiniirH oum, pliiaiatiri foii déjA. tlttnuii 1^190,

Hf>u« It! Ui>ti>0rn«itit>nt df .>ir W. f^aurier. In* Cutholiijuea lie

Wioni|i-jf ont fait il«*k tU'Oitrohe», à Notre ileuiandu i'ïj»re»'«»'.

ixiiir faire aunopterlciirH éuulef.

Nous n'avons jainain boudé m !•?• hommea ni laa clm-,,-»;

inaia Nuiia avuna toiijuure travaillt^ non aeuleiuant ik oonaerver o«

<{ui N' 18 étnit contit-, uiMia A l'aiiKmcnter. 8i Noua avona tou-

jiUirH réulain»' hautMiu-nt U plt'nitiitfe de Skm «Iruita auulairfH, fi

Nuuit avona i-rii rtMnpIir Notre d«voii eu diaant la vûritû A oetii

de nua lioniiiifH luihiioa i{iii ont manuui A ie*ir devoir et ont mé-

rité la Hétriaaure du iVoph^te •• Tu en ille l'ir:" " 7'« en cft

/«'<//<//«," -)ui H uo.iiiiiia l'injuatiiie. Noua s'avoua paa ceaaé. oa

nii"'iie totiiiM. de multiplier lea éooU» primnirnaet a»'cont*«irM. !)«

phm l'amMionition <|ui a'i'st pnNluite dana lea uumtiu^nca, ^âoe
«u bon voii..iir dt>M UouvfrnantK. ne Nouaajaiuaia fait oublier lu

«oufffHnce dr>»t (Jtttholi(]u»H dea centres miitei<.

.M«i9, alors, pourquoi lei n ''jjooiationaprécétlentes auprfta ila

Itiii-f.ai iffM f'i-it/fM ini/tli'/iic^ de AVinnipe^ ( liKH) • l'H)! • IWlli
)

n'ont-elles paa -u ai "::' C'eat que piuaieure membres de ce

Jtnreiiu ont poaé aux CatholiiiueM trois conditions; d'abord, il

fulluit enlever lea uignesde religion en dehors »'t en dedans, puis

il fallait que les lîdes Sœur» dea Saints Num» de Jésus et de

Marie de Montréal enlevaatient leur costume religieux, et entin lea

ndiirieuses devaient t-tre remplacées par «les maîtresses séculiè-

res. Kt la olause du soi-disant règlement de 189<), sanctionné le

SO man» 1897 et devenu en force le 1er août 1897, et <pii défend

de séparer le« enfants d'aprt^a les confessions religiuses était

toujours invoijuée contre nous par l'avocat du litireneit.

Ch<«e étrange ! Le liiireav </«•« évoUn puitlii/uen de W'inni-

peg faisait les mé'met objections que le JÎ»/r^vM '/É/«/co/e»/w-

hH<lne.* de Faribault, aux Etats-Unis ! (diooAs> - Saint- Paul ).

Lorsque le vénérable archev^ue de Saint ul eut été au-

torisé par le Saint Siège A faire passer '«"oole \ .loiasiale des re-

ligieuses Dominicaines sous le oont.ôlc du Bureir. des e'cole*

)>>ihlujuex, les crucifix et les images pi -.'^es d'abonl, puis le cos-

tume des religieuses durent . oaraître, . jieiitôt les religieuses

elles-mêmes mrent remplaoéi.<s .ar des «éculiëres.

Si donc Nous avions risqué alors de Nous soumettre au con-

truli du Huretiu ilen eco/ea puhfitinein{« Winnipeg, Nous Nous
serions exposé A la même déconvenue et Nous n aurions pas eu

d'excuse, puisque l'exemple de nos voisins davait nous instruire.

C'eut été une faute doublée d'une sottise ! Kt, cependant, cer-

tains hommes politiques intéressés Nous prêchaient la confiance

ilans le Ihtre<i<i.

Dernièrement quelquafe membres du Bureau des écoles pu-
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liHijinx lie Winnipeg ont invoqut-, comme toujours du reste jus-

v}u'ici. la clause de l'arraugement Laurier-Greenway. devenu loi

en 185)7, défendant la séparation «les enfants d'aprts les dénomi-
nations religieuses, malgré que cette clause (2îi(t ) semble être

pratiquement rappelée ou annulée ( Nous l'espérions du moins ).

par les nouveaux amendements Coldweil qui disent tjue si les

(Catholiques ou les Protestani» ont une moyenne de vingt-cinq
enfants dans les campagnes, et de quarante-cinq dans le» villes,

les commissaires d'écoles derroiit leur procurer des maîtres de
leur dénomination ou confession religieuse.

Voici d'ailleurs une traduction du texte de ces amendements,
adoptés le <i avril 1912 (chapitre 6.')

) :

La clause 2 de l'Acte des Ecoles Pul)li(]ues. chapitre 143.
S. K. M.. 11)02. est amendée par les présentes, en y ajoutant les

8ous-clau»e8 suivantes:

( Il ) Le m» £ l'iiilf, partout où il" se rencontre dans cet acte,

signifiera et (îomprendra toute maison d'école, salle tle classe, ou
tiépartement. dans une bâtisse scolaire posséilée par un arromlis-

sèment scolnire public, et présidée par un ou des instituteurs.

(S) il sera du devoir de toute commission scolaire de cette

province, de pourvoir le local nécessaire conformément aux dis-

positions de l'Acte des Ecoles publiques, quand elle en sua r.--

<juise par les parents ou ganiiens des enfants, en âye d'iiilei- ;i

l'école, suivant les dispositions de l'Acte des Ecoles publi-iues.

(T) La clause 218. chapitre 143, S. It..M. 15)02. entendait
signifier et de fait signifie un instituteur pour les enfants des re-

quérants, et de la même dénomination religieuse ijue les reijué-

rants.

Et de plus, le nouvel avocat a déclaré que l'habit religieux
était un empêchement parce que les écoles ne doivent pas être

sectaires ( confessionnelles )

.

Nous sommes donc, nous Catholiques, livrés ^ la merci
d'interprétations plus ou moins légales d'une loi ou d'amende-
ments à une loi qui deviennent, en définitive, nuls pour nous !

Et l'on ose encore parler très sérieusement de lîritiali Vnlr
l'ia;/, alors que les nôtres font des sacrifices éDornies pour sou-
tenir leurs propres écoles et qu'ils sont forcés de contribuer au
maintien des écoles publiques ! Mais, alors, Nous dirait-on, vous
n'avez donc rien obtenu jusqu' ici ? Au contraire, Nous avons
obtenu beaucoop.

Nous avons obtenu une école normale bilingue à Saint-Bo-
niface et trois inspecteurs catholiques pour les écoles franco-an-
glaises; Noas avons maintenu le crucifix aux murs de nos école»
et Nous avons toujuurs refusé de sacrifier inutilement A un fana-

tisme ignorant et injuste, la costume religieux, symbole de ver-
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ta et de science, drapeau sans tache que Nous n'abaisserons pas
.

i

devant l'ennemi.

Nous avons traité av^jc les Gouvernants des deux partis

politiques, au Manitoba et dans la Saskatchewan, et Noue en a-

vons obtenu des concessions avantageuses.

Nous pouvons donc Nous présenter devant vyus avec le

sentiment du devoir accompli! Nous vous avons donné Texemple

de l'indépendance de la politique humaine, et Nous avons le

droit de vous demander de vous unir, de vous solidariser, de vous

organiser en dehors dos partis politiques, tout en leur conservant

votre allégeance si vous savez la subordonner à votie conscience

catholique.

11 s'agit de réclamer les droits des Catholiques selon la

Constitution de notre pays si nous ne sommes pas des parias.

Nous ne demandons aucun privilège, nous réclamons seulement

nos droits. A cette fin il faut mettre nos devoirs de catholiques

au-dessus des intérêts personnels et des intérêts de partis.

Il est inutile d'invoquer la Constitution du pays et le célèbre

fuir pltiif Jiritnnuiijiic, si nous n'agissons pas, si nous ne faisons

pas sentir notre influence dans la vie publique.

V La FédIÇraïion des Catholi^uks du Manitoba.

Nous voulons donc et Nous approuvons hautement la Fé-

dération dex C(tt/ioli(ji'eK du Mdiiitohti, déjà commencée l'an

dernier et dont le Comité, composé de laïcpies et de prêtres, a fait

un travail si sérieux et si désintéressé, si habile et si utile depuis

quelques mois, quoique puissent en dire ceux que la [>olitique a-

veuglo.

Il ne faut pas s'émouvoir si quelques individus veulent mê-

ler la politique à cette œuvre essentiellement catholique et tout

à fait en dehors des partis politicjues. Nous ne tolérerons pas

qu'elle devienne un engin de guerre contre un parti poli-

tique quelconque, et encore moins contre le parti (|ui nous a ren-

du des services appréciable- au Manitoba. tout comme un autre

parti |>olitique l'a fait dans la Saskatchewan. Nous espérons que

la Fédération agira toujours fermement et avec prudence, afin

dunir nos Catholiques dans une commune j)ensée de justes re-

vendications de nos droits, surtout de nos droits scolaires.

Nous serions les derniers des hommes et des i;atholiques et

nous serions indignes du beau titre de citoyens britanniques si

nous négligions de nous Organiser, comme tant d'autres le font

ostensiblement dans ce |iays libre, pour protéger ce qui nous

doit être plus cher (pie la vie. les droits île l'Eglise. l'Ame des pe-

tits enfants.
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Lt'>< Cnth(>li(|ui's de Winnipcj^- et de Uranilon sont «It'san,-

jioiiiti'n (le se voir rcfiisi-r des ilcmiindi's .si justes l't si inodL'i'rK.s

alors qu'ils ont droit a dos ^'coli's pul 'itjucs cutliolitjucs tout iM>rn-

me les Catlioliijues d'Ontaric.) et uuuie de (Jnt-bee; mais ils ne
sont pas dr'oourag.'s. l.a (juestion des écoles <lu Manitoba est jilus

vivante (jue jamais ! lis ont oontianue dans leur bon droit, et ils

eontinuei-ont volontiers à faire des saerihees bien ontM-eux, surtout
dans les |»aroissi's pauvres de W'innipei;-. Loin .le fermer nos éco-
les, nous les ayjrandirons le eci-ur plein irespérance: car le droit

et la vérité ne meurent pas et tiniss(!nt toujours par triompher
dan» les jKiys île lil)erté conijuise ou à conijuiTir,

Le point ca|)ital, en ce moment, est l'union loyale, sincère et

persévérante ih':^ L'atlioli(pies dans le libre exercii-e de leurs

ilroits publupies.

Un peuple libre et lier (pii lutte doit tinir par triouiplier. La
foi nous commande d"esp('rer. et les institutions britanriiijues de
notre pays nous en font aussi un devoir.

Il appartiendra à la prochaine assemblée freiiénile de la /•'<'-

</f:'ri((i(>u de régler ce (pii devra être fait à l'aNenir, d'abord, pour
éclairer l'opinion publi(jue pai la presse catholi(]ue. li, s'agit

pour chaijue C'atholiipie de bien comprendre le devoir du mo
ment et de se rendre compte des movens d'uction à employer.

Nous voulons la paix assurément: mais pour nous, hommes
lièreraent libres. Catholiijuei? i-onvaini-us, il ne peut \ avoir de
paix (|Ue ilans 1;; justice ! Les réparations partielles ni' .sont tiue

des î\ compte.

Nous ne pouV')ns nous décliirer satisfaits (pie dans lu plei-

ne reconnaissance de nos droits. Si nous sommes disi)osés A o-

béir aux directions du l'ontife suprême, du Grand Voyant en Is-

rai'l. nous ne serons jamais fureis de passer sous les fourches
caudines, en nous liant, à l'aNanccà ce (pii r^puirne à l'honneur
et à la conscience.

Nous n'accepti'rons donc jamais ni l'école neutre, ni l'uni-

versité neutre, ni i'ol)l;<;at ion ii'.^-nvoyer nos enfants à l'école

neutre. .Nous apprécions t-i nous ap[>r<eierons toujours les preu-
ves de bonne voiontt- des Liouvernants et nous nous en sou-
viendrons: mais Nous ne \-oulons nous lier, noii'- inféoiler à au-
cun parti politique au point de It servir, iiiême l'il nous oppri-
me uu nous menace ou nous abandonne.

Nou; •'sp/rolls donc ijue les ( 'atlioinpies de Notre diocèse
comprendront leur devoir et iju'ils s'uniri>nt franchement pour
amener nos (gouvernants à nous rendre justice, en aidant au be-
.soin. de leur bonne volonté- (piand ils sont sincères; mais qu'ils

irardent toujours une rielle iiuié'peiidance.

Nous eom|)renons toutes les dillicult's que comporte cette
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nouvelle orientation des fondes catholiques; mais Nous avons

pleine oontiance (jiie Nous' trouverons, dans chaque comté, cha-

que paioisi-i', chu(|iit' colonie, des hommes de bonne volonté

pour orijaniser l'action catholi(jue.

Et comme Nous devon? compter avant tout sur le secoure

du ciel. Nous demandons cpu' l'oraison de /<*"//(/<f^' soit désor-

mais, la 13e lies oraisons diverses, l'i'o i/iiiifunuiiii' tri/nilafione,

et au salut du Tri's Saint Sacrement, on r('i-iîera un l'iitcr et un
Art- aprr^ 1 -s premi<"'res oraisons, et Nous espérons que l'on

re conformera tluns toutes les éçjli'es. dans les villes comme
dans les campagnes. i\ ces prescri[itions; ce dont Nous Nous as-

surerons durant la visite pastorale.

Veuillez croire. Nos Très Chers Frères, à Notre entier dé-

souement et recevez une bénédiction <U lumière et de force afin

de bien comprendre et de bien accomplir le devt)ir important de

l'heure présente.

Sera le présent mandement lu au prône des messes parois-

siales, tlan-; les chapelles ofi se fait l'olKce public tt au chapi-

tre des cimimunaatés religieusses. le premier dimanciie après sa

réception.

Donné à Saint-i'oniface. sous Notre sein»; et sceau et le

contre seinir de Notre chancelier ce 18 avril mil neuf cent treize,

en la fête de la solennité de St .loseph.

f ADKLARD, O. M. I.,

Arclievê(|ue de Saiiit-Iioniface.

l'ar mandement de Monseigneur l'archevêque.

.1 -11. rKlli'HOM.MK. l'TItK,

Chancelier.




